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Le 7 juillet 2016, monsieur Réal Binet (le travailleur) dépose au Tribunal administratif du travail un acte introductif par lequel il conteste une décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (la Commission) le 23 juin 2016 à la suite d’une révision administrative.
Par cette décision, la Commission confirme celle qu’elle a rendue le 4 mars 2016 et déclare que le travailleur n’a pas droit au remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié.
Une audience a eu lieu à Thetford Mines le 24 octobre 2016. Le travailleur était présent et représenté. Lab Société en Commandite-B.C. (l’employeur) n’est plus en activité.
L’OBJET DE LA CONTESTATION
Le travailleur demande au tribunal de déclarer qu’il a droit au remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié puisque l’utilisation de cet appareil est maintenant nécessaire en raison de sa surdité professionnelle.
LES FAITS ET LES MOTIFS
Le travailleur est embauché par l’employeur en 1969. Il exerce différents métiers, dont celui de mécanicien, jusqu’à ce qu’il prenne sa retraite en 1995.
Il est atteint d’une surdité professionnelle reconnue par la Commission en date du 14 mars 1996. L’atteinte permanente résultant de cette surdité est évaluée à 1,10 %.
Le 12 mars 2009, le travailleur subit une récidive, rechute ou aggravation de sa surdité, entraînant une augmentation de l’atteinte permanente de 6,30 %. Il est alors recommandé au travailleur d’utiliser un appareillage auditif binaural et un système MF (modulation de fréquence) pour l’écoute de la télévision.
Dans un rapport produit le 8 décembre 2015, monsieur Charles Riendeau, audiologiste, précise que la surdité du travailleur « est suffisante pour entraîner des incapacités et handicaps auditifs ». Il recommande, notamment, l’utilisation d’un téléphone amplifié.
Le 8 mars 2016, une demande est faite à la Commission afin d’autoriser l’achat, par le travailleur, d’un tel téléphone.
Dans une décision rendue le 4 mars 2016, la Commission accepte cette demande dans les termes suivants :
Nous vous informons que nous acceptons de payer l’aide de suppléance à l’audition suivante : le téléphone amplifié. Un montant de 216.93 est autorisé pour l’acquisition de ces équipements.


Le 15 mars 2016, la Commission reconsidère toutefois cette décision. S’appuyant sur un règlement adopté en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie[footnoteRef:1], elle considère que la déficience auditive du travailleur n’est pas suffisamment importante pour justifier le remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié : [1:  	RLRQ, chapitre A-29.] 

En vertu de l’article 365, 1er alinéa de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, il y a lieu de reconsidérer la décision du 4 mars 2016 concernant l’admissibilité de la réclamation. Selon l’article 36, 1er paragraphe du règlement sur les aides auditives et les services assurés RAMQ, le déficit auditif minimal pour autoriser l’aide de suppléance à l’audition est de 55 DB pour la meilleure oreille alors que nous pouvons constater que vous êtes à 35 DB.


Cette décision est confirmée par la révision administrative le 23 juin 2016 pour le même motif.
Le tribunal doit donc décider si le travailleur a droit au remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié.
Comme il a été décidé dans l’affaire Deslandes et AirBoss Produits d’ingénierie inc.[footnoteRef:2], c’est sous l’angle de la réadaptation que doit être traitée une telle demande : [2:  	2015 QCCLP 1915; voir aussi Dussault et Structures DLD ltée, 2016 QCTAT 5122.] 

[28] Quoi qu’il en soit, le tribunal est plutôt d’avis, comme dans l’affaire Thibault et Goodyear Canada inc., que c’est sous l’angle de la réadaptation que doit s’évaluer la demande de la travailleuse. En effet, la travailleuse conserve une atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique et elle a droit à la réadaptation que requiert son état conformément à l’article 145 de la loi :

145.  Le travailleur qui, en raison de la lésion professionnelle dont il a été victime, subit une atteinte permanente à son intégrité physique ou psychique a droit, dans la mesure prévue par le présent chapitre, à la réadaptation que requiert son état en vue de sa réinsertion sociale et professionnelle.
__________
1985, c. 6, a. 145.

[29] Les articles 151 et 152 de la loi mentionnent ce qui suit à propos de la réadaptation sociale :

151.  La réadaptation sociale a pour but d'aider le travailleur à surmonter dans la mesure du possible les conséquences personnelles et sociales de sa lésion professionnelle, à s'adapter à la nouvelle situation qui découle de sa lésion et à redevenir autonome dans l'accomplissement de ses activités habituelles.
__________
1985, c. 6, a. 151.

152.  Un programme de réadaptation sociale peut comprendre notamment :

1° des services professionnels d'intervention psychosociale;

2° la mise en oeuvre de moyens pour procurer au travailleur un domicile et un véhicule adaptés à sa capacité résiduelle;
 
3° le paiement de frais d'aide personnelle à domicile;
 
4° le remboursement de frais de garde d'enfants;
 
5° le remboursement du coût des travaux d'entretien courant du domicile.
__________
1985, c. 6, a. 152.


[30] De plus, l’article 184 de la loi qui se retrouve aussi au chapitre de la réadaptation prévoit que la CSST peut prendre toute mesure qu’elle estime utile pour atténuer ou faire disparaître les conséquences d’une lésion professionnelle :

184.  La Commission peut :

1° développer et soutenir les activités des personnes et des organismes qui s'occupent de réadaptation et coopérer avec eux;

2° évaluer l'efficacité des politiques, des programmes et des services de réadaptation disponibles; 

3° effectuer ou faire effectuer des études et des recherches sur la réadaptation;

4° prendre toute mesure qu'elle estime utile pour favoriser la réinsertion professionnelle du conjoint d'un travailleur décédé en raison d'une lésion professionnelle;

5° prendre toute mesure qu'elle estime utile pour atténuer ou faire disparaître les conséquences d'une lésion professionnelle.

Aux fins des paragraphes 1°, 2° et 3°, la Commission forme un comité multidisciplinaire.
__________
1985, c. 6, a. 184.


[31] Il a déjà été reconnu que des aides à la communication ou de suppléances à l’audition pouvaient constituer des mesures de réadaptation sociale.

[32] Dans l’affaire Choquette et Sécurité Incendie, la Commission des lésions professionnelles, saisie d’une demande de remboursement d’un système de connectivité pour téléviseur, s’exprime ainsi :

[20] Au départ, la jurisprudence a indiqué à plus d’une reprise que la « combinaison » des articles 145, 152 et 184 de la loi permet d’envisager une mesure qui n’est pas spécifiquement énumérée à la loi, mais qui répond à l’objectif de la réadaptation sociale.

[21] Ce type d’aide correspond à ce qui est prévu au chapitre IV de la loi, notamment aux articles 145 et 151 selon lesquels un travailleur qui subit une atteinte permanente à son intégrité physique a droit à la réadaptation que requiert son état, dont des mesures de réadaptation sociale. Ces mesures visent à l’aider entre autres à surmonter les conséquences personnelles et sociales de sa lésion professionnelle. De plus, même si l’article 152 de la loi prévoit une série de mesures, la jurisprudence a plus d’une fois reconnu que cette énumération n’est pas exclusive.

[22] Enfin, au 5e paragraphe de l’article 184 de la loi, qui fait également partie du chapitre de la réadaptation, il est prévu ce qui suit : 

184. La Commission peut :

5° prendre toute mesure qu'elle estime utile pour atténuer ou faire disparaître les conséquences d'une lésion professionnelle. 
__________
1985, c. 6, a. 184.

[23] Comme il a été dit, c’est la combinaison de ces articles qui permet l’octroi d’une mesure qui, par ailleurs, n’est pas spécifiquement prévue à la loi. Toutefois, une telle interprétation ne permet pas d’accorder n’importe quelle demande, chaque cas devant être analysé selon ses faits propres. Il faut cependant donner un sens au 5e paragraphe de l’article 184 lorsque les circonstances le permettent. Exclure son application seulement parce que l’aide sollicitée n’est pas prévue à l’article 189 de la loi par exemple, n’atteint pas cet objectif.

[33] Le but de la réadaptation professionnelle est de permettre au travailleur de surmonter les conséquences personnelles et sociales de sa lésion professionnelle et de s'adapter à sa nouvelle situation. En vertu de l’article 184, cinquième alinéa, la CSST peut prendre toute mesure qu'elle estime utile pour atténuer ou faire disparaître les conséquences d'une lésion professionnelle. 

[34] La question qui se pose est donc de savoir si les difficultés qu’éprouve la travailleuse au téléphone, pour écouter la télévision ou entendre le réveille-matin sont une conséquence de sa lésion professionnelle de 2009.

__________
[Notes omises]


Dans le présent cas, le travailleur présente une surdité de nature professionnelle entraînant une atteinte permanente globale de 7,40 %. Il a donc droit à la réadaptation que requiert son état en vue de sa réinsertion sociale.
Monsieur Charles Riendeau, audiologiste, a effectué une évaluation globale des besoins du travailleur. Dans son rapport daté du 8 décembre 2015, il est d’avis que les « incapacités et handicaps auditifs » du travailleur justifient l’utilisation d’un téléphone amplifié.
Aucune disposition de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:3] (la loi) n'assujettit le droit au remboursement du coût d'un téléphone amplifié à un niveau d'atteinte auditive spécifique. [3:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

En conséquence de ce qui précède, le travailleur a droit au remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié tel que recommandé par l’audiologiste puisque cela lui permettra de surmonter l’une des conséquences de sa surdité professionnelle. Il s’agit d’une mesure de réadaptation sociale à laquelle a droit le travailleur.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la demande de monsieur Réal Binet, le travailleur;
INFIRME la décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail le 23 juin 2016 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur a droit au remboursement du coût d’achat d’un téléphone amplifié.
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